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CERTIFICAT D’AUTORISATION REQUIS
Pour aménager un café-terrasse.
Le dépôt du bail de location de l’espace public conclu avec le 
Service du développement économique et des grands projets 
est requis.

NORMES GÉNÉRALES

Exploitation • Du 15 avril au 31 octobre

Localisation 
(voir croquis 1 
et 2)

• Sur la chaussée d’une rue fermée à la circulation
 - Un espace suffisant doit être laissé libre 

pour permettre le passage et la manœuvre 
des véhicules d’urgence

 - Le mobilier est rangé à l’intérieur du bâtiment 
dès que la circulation automobile est autorisée 
à nouveau

• Sur un trottoir
 - Une largeur de trottoir continue de 1,75 est laissée 

libre de toute obstruction
 - Si le trottoir fait moins de 1,75 m de large et se 

trouve à côté d’une rue fermée à la circulation ou 
partagée, alors aucune largeur minimale dégagée 
n’est requise

• Sur une case de stationnement
 - Consultez le Guide d’aménagement d’un  

café-terrasse dans une place de stationnement

Hauteur 
maximale 
du plancher du 
café-terrasse 

• 0,20 m si le plancher de l’établissement par rapport 
au niveau du sol est de 0,20 m et moins :

 - La différence entre la hauteur du plancher 
du café-terrasse et le niveau du sol : 0,20 m max. 
(voir croquis 3)

• Si la hauteur du plancher de l’établissement 
par rapport au niveau du sol est de plus 0,20 m :

 - La différence entre la hauteur du plancher 
du café-terrasse et le niveau du sol peut être 
supérieure à 0,20 m (voir croquis 3)

• Si le terrain a une pente supérieure à 5 % :
 - La différence entre la hauteur du plancher 

du café-terrasse et le niveau du sol : 0,60 m max. 
(voir croquis 4)

INFORMATIONS PARTICULIÈRES – ÉQUIPEMENTS ACCESSOIRES 
AUX CAFÉS-TERRASSES FIXÉS SUR UN BÂTIMENT DANS LES SITES 
PATRIMONIAUX DÉCLARÉS, CLASSÉS OU CITÉS ET LES AIRES 
DE PROTECTION (CHAUFFE-TERRASSES, ÉQUIPEMENTS SONORES, 
CAMÉRAS, LUMINAIRES, ETC.)
• Les équipements accessoires doivent avoir des dimensions minimales et leur 

quantité doit être limitée. Ils doivent respecter des règles de coordination.
• Les dimensions, la forme, la coloration et la localisation des équipements 

accessoires doivent être déterminées dans une volonté de les dissimuler 
et qu’ils agissent en complémentarité avec les éléments architecturaux 
du bâtiment auxquels ils se greffent.

Aménagement 

• Il n’est pas installé au-dessus d’une fosse de plantation
• Il est clos au moyen d’une clôture, d’une corde, 

d’un garde-corps, d’un muret, d’une haie, d’un bac 
à fleurs amovible d’une hauteur maximale de 1,2 m 
(voir croquis 2, 3 et 4)

• Si seules des tables et des chaises sont installées 
(voir croquis 1)

 - Distance de 1,75 m max. du mur de l’établissement
 - Il n’a pas besoin d’être clos

Arbres 

• Son aménagement n’entraine pas l’abattage d’un arbre
• Aucune construction ou aménagement à moins 

de 0,3 m d’un arbre ou d’un arbuste
• Aucun appareil, éclairage, banderole, fil ou affiche 

n’est installé sur un arbre ou un arbuste

http://ville.quebec.qc.ca/reglementation
https://www.ville.quebec.qc.ca/gens_affaires/reglements_permis/cafe-terrasse/docs/guide-amenagement-cafe-terrasse-stationnement.pdf
https://www.ville.quebec.qc.ca/gens_affaires/reglements_permis/cafe-terrasse/docs/guide-amenagement-cafe-terrasse-stationnement.pdf
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Enseigne

• Enseigne qui annonce le menu
 - 2 enseignes max.
 - Superficie max. : 0,50 m2

 - Hauteur max. : 1,80 m2

 - Peut être intégrée à une clôture ou à un muret qui 
entoure le café-terrasse

• Enseigne mobile temporaire
 - Une seule enseigne est installée
 - Superficie max. : 0,60 m2

 - Hauteur max. : 1,25 m2

 - De type chevalet ou trépied
 - Fabriquée d’une surface de couleur foncée 

soutenue par une structure en bois ou en métal
 - L’information est écrite sur une surface effaçable 

et doit être rapidement modifiable 
 - Aucun contenu publicitaire
 - Un espace minimal de 1,75 m doit être laissé libre 

lorsqu’intallée sur un trottoir
 - Du 15 mars au 15 novembre d’une même année

Les enseignes sont non lumineuses
Consultez les fiches 1B enseigne porte-menu et 
1C enseigne mobile temporaire de type chevalet 
ou trépied pour plus d’informations.

• Les équipements accessoires ne doivent pas cacher ni altérer des 
composantes architecturales particulières ou fondamentales du bâtiment 
(par exemple, une frise, une corniche, un chambranle, des moulures, etc.).

• Les équipements accessoires ne doivent pas empiéter à l’intérieur ou 
devant une ouverture du bâtiment (par exemple, une porte, une imposte, 
une fenêtre, une vitrine, etc.).

• Les fils électriques et câbles des équipements accessoires doivent être 
dissimulés dans des cache-fils.

• Les caractéristiques des cache-fils (dimensions, forme, matérialité, 
coloration, localisation, etc.) doivent être déterminées pour qu’ils soient 
complémentaires aux éléments architecturaux du bâtiment auxquels 
ils se greffent.

Il est à noter que pour certains bâtiments, l’installation d’équipements 
accessoires pourrait être impossible, en raison d’une incompatibilité 
entre ces équipements et l’architecture du bâtiment.
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CROQUIS 1 – CAFÉ-TERRASSE CONTIGU À L’ÉTABLISSEMENT

http://ville.quebec.qc.ca/reglementation
https://www.ville.quebec.qc.ca/docs/reglementation/1B_enseigne_portemenu.pdf
https://www.ville.quebec.qc.ca/docs/reglementation/1C_enseigne_mobile_chevalet_trepied.pdf
https://www.ville.quebec.qc.ca/docs/reglementation/1C_enseigne_mobile_chevalet_trepied.pdf
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CROQUIS 3 – CAFÉ-TERRASSE À PLUS DE 0,20 M DU NIVEAU DU SOL

CROQUIS 2 – CAFÉ-TERRASSE CONTIGU AU DOMAINE PUBLIC
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CROQUIS 4 – PENTE SUPÉRIEURE À 5 %

http://ville.quebec.qc.ca/reglementation

